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Facebook : ville de Lewarde 

Le mot du Maire 

En automne, les feuilles commencent à tomber, un peu comme les douloureuses factures 
d’énergie. 
S’ajoute à cela l’inflation qui touche tous les secteurs de l’activité économique et réduit dans 
le cadre de budgets contraints la possibilité d’investissement. 
 
Les superprofits octroyés aux actionnaires de grands groupes choquent les français qui, 
surtout pour les plus fragiles d’entre eux, ne finissent plus de souffrir financièrement. 
Les coûts pour les collectivités territoriales augmentent et les dotations stagnent. 
Fournitures, denrées alimentaires pour les cantines, hausse des tarifs de l’énergie… la 
situation devient intenable. 
Je m’associe à l’appel des maires qui demandent l’accès au tarif régulé de l’électricité pour 
les collectivités territoriales. 
 
 

 

Il est du devoir de l’État de considérer l’énergie comme un bien essentiel, un bien commun. 

Vos élus examinent les moyens d’alléger la facture énergétique (réglage du chauffage, éclairage réduit…)  

Un cabinet d’ingénierie du SCOT audite nos bâtiments communaux. La municipalité élabore une stratégie de 

remplacement programmée des systèmes de chauffage, la poursuite du renouvellement de l’éclairage public dans 

certaines rues. Il s’agit de faire des économies en s’appuyant sur les avancées des nouvelles technologies. 

 

Une réunion publique vous informera de l’avancée des réflexions. Vous aurez un avis à donner avant toute décision 

du conseil municipal sur ce dossier. 

Denis MICHALAK, Maire 

Marché 

Le marché du 8 octobre avait un air de fête. 
Le matin du samedi 8 octobre, l'ensemble des cornemuses de la 

classe de musique traditionnelle de l’école de musique 

intercommunale de Raimbeaucourt a donné un concert place Elsa 

Triolet. Cet ensemble est dirigé par M. Armand Wantiez. 

 

 
Le marché du 22 octobre sous le signe d’octobre 

rose. 

Les producteurs et commerçants du marché du 22 

octobre soutiennent l’initiative prise par la 

municipalité d’organiser octobre rose. 

 

La municipalité invite les Lewardoises et Lewardois, les associations, à la commémoration du 11 novembre. 
Rassemblement à 10h45 à la salle des fêtes Henri Martel. 
 

11 novembre 
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Pour rappel : l’exposition peut être visitée 

salle Henri Martel le samedi 22 et 

dimanche 23 octobre de 10h à 12h et de 

16h à 19h, puis les autres jours de la 

semaine jusqu’au 27 octobre inclus de 16h 

à 19h. 
 

Exposition Robert 

Doisneau 

Jardins fleuris 

Le vendredi 16 septembre, la municipalité a convié les participants 
au concours des jardins fleuris en notre salle des fêtes. 
Les récipiendaires ont répondu à l’invitation. 
 
 

Santé 

S’initier à la réalisation 
de cosmétiques au 
naturel. 
L’atelier de réalisation du 
20 septembre a connu un 
vif succès. Cette 
animation a pu avoir lieu 
grâce au soutien du 
SIAVED qui a financé la 
venue d’une animatrice. 
 
 

Environnement 

JOUETS : jouets usagés ou cassés : ayez 

le bon réflexe, déposez-le en mairie. 

   

Déchets ménagers : le contrôle du 

contenu des poubelles surtout jaunes va 

devenir très fréquent. Prenez soin de 

respecter les consignes de tri pour éviter 

un refus de collecte. 

Certains emballages portent la mention 

recyclable. N’en tenez pas compte pour 

effectuer votre tri car les usines de 

traitement ne sont pas toutes au même 

niveau dans leur possibilité de traitement 

des différentes matières en plastique. Ne 

prenez en considération que les 

documents reçus du SIAVED. 

Le SIAVED devrait être opérationnel en 

janvier pour régler cette problématique. 

 

Collecte : La municipalité se fait le relais 

de l’initiative prise par l’école Salengro. 

Afin d’éviter le gaspillage des ressources 

naturelles rares ou présentes en 

quantités limitées dans la nature, l’école 

a élargi son panel de collecte. 

Elle a adhéré au programme 

TERREACYCLE qui permet de recycler ces 

emballages. 

 

De plus, les points obtenus sont 

transformés en euros et reversés à la 

coopérative pour financer de nouveaux 

projets en faveur de l’environnement. 

La liste des produits concernés est sur le 

site de la mairie et peut être donnée en 

version papier à la demande. 

Ces emballages peuvent être déposés à 

l’école mais aussi en mairie. 
 

Réunion publique 

Comment économiser l’énergie quelle qu’elle soit ? 
Pour obtenir des réponses à cette question, la municipalité vous 
invite à une réunion publique le mercredi 16 novembre à 18 h, salle 
des fêtes Henri Martel. 
La municipalité consciente des problèmes financiers que 
l’augmentation de l’énergie va poser aux familles veut ouvrir 
l’information des habitants sur des solutions possibles et des aides 
associées. 
Les particuliers, les collectivités sont en effet confrontés 
brutalement à l’augmentation des coûts de l’énergie. 
Seront à votre écoute après de brèves interventions : 
Monsieur Guinault, conseiller France Rénov’ qui est l’unique service 
public de la rénovation énergétique de l’habitat. Cet organisme 
simplifie le parcours usager et rend plus lisibles les aides 
financières auxquelles peuvent prétendre les ménages. 
M. Lemaitre ou Mme Catatayud chargés d’opération à Citémétrie.  
Citémétrie intervient sur l’ensemble des thématiques des politiques 
d’amélioration de l’habitat (adaptation au handicap, maintien à 
domicile, amélioration de la performance énergétique, 
développement de l’offre de logements à loyer maitrisé, …). C’est un 
opérateur de l’anah (agence nationale de l’habitation). Les 
intervenants présenteront les dispositifs en vigueur et répondront 
aux questions que vous vous posez pour faire diminuer les factures 
énergétiques. 
 

 

 

  

   

  

  

  

   

 

  

 

   

  

   

 

  

 

 

 

  

 

  

  

  

 

 

 

  

  

  

 



 Marché de Noël 

Il se tiendra à la salle des fêtes de 
Lewarde le dimanche 11 décembre de 10h 
à 17h. Prenez date ! 
 

Inventaire patrimonial 

C’est quoi cette 
sculpture sous le 
porche de la Mairie ? 
En 1963, le Maire de 
l’époque Monsieur 
Edouard Pot et le 
conseil municipal ont 
inauguré une nouvelle 
mairie (l’actuelle). A 
l’entrée, a été gravée 
dans de la pierre bleue 
l’histoire du village. 
Une figure locale fut 
choisie pour réaliser 
cette œuvre en la 
personne de 
Georges Hugot, 
un artiste-peintre et 
sculpteur anichois. 
 
 
  

 
 

Fresque 

La fresque, place Elsa Triolet a été 
officiellement inaugurée le samedi 1er 
octobre. 
Cette fresque a été dessinée à l’initiative de 

Culture et liberté. Les institutions 

financeuses qui ont complété le budget 

alloué par culture et liberté ont été invitées : 

CAF, Habitat HDF, mairie. 
 

Web radio 

La web radio Supercambrousse est 
installée jusqu’au 9 novembre à la 
bibliothèque. 
Cette web radio artistique et culturelle 
éphémère invite les habitants à parler de 
la ville, de ce que vous aimez ou n’aimez 
pas faire, de votre jeunesse, de votre 
avenir. Les animateurs peuvent être 
rencontrés à la bibliothèque pour tous de 
Lewarde. 
Un atelier a été proposé le mercredi 12 
octobre de 14 h à 16 h, en mairie, salle du 
conseil municipal. 
Pour vous inscrire : 
supercambrousse@tutanota.com 
Plus d’infos sur supercambrousse.com 
 

Travaux 

Noréade oblige la municipalité à retarder 
les travaux de revêtement de la rue des 
bleuets. 
« Monsieur le Maire,  
Je reviens vers vous suite à la 
conversation téléphonique que vous avez 
eu hier avec Monsieur DRAON, pour vous 
confirmer que les travaux 
d’assainissement de la rue des Bleuets ne 
seront réalisés que fin 2023 ou début 
2024 en raison d’un planning déjà bien 
chargé et du renouvellement de nos 
marchés à bons de commandes. 
Je vous remercie de votre 
compréhension. 
Cordialement,  
Timothée DELOFFRE 
Chargé d'opérations Territorial » 
 
 

On retrouve dans cette sculpture les activités ancestrales du 
village. 
Au centre, c’est le blason de la famille Deforest de Quardeville qui 
a édifié le château du bois de Lewarde en 1765 et qui deviendra le 
blason de la commune. 
 
Au-dessus de ces armoiries : c’est un tailleur de pierre, 
un croqueteur de grès. Lewarde a été un centre actif d’extraction 
et de taille du grès depuis le moyen-âge. D’ailleurs une partie des 
grès du beffroi de Douai viennent des carrières de Lewarde. 
 
Encadrant notre sculpteur, deux jeunes filles portent 
symboliquement l’une une cruche d’eau, l’autre une gerbe de blé 
ou d’orge qui servent à faire la bière. La dernière brasserie 
de Lewarde, la brasserie Simon-Lespagnol s’arrêta de produire en 
1980 et fut détruite en 1990. Cette activité était fort ancienne, 
car dans la donation de Thierry de Vésignon à l’abbaye de 
Marchiennes au 11e siècle, il est question de trois brasseries. 
 
Enfin, au bas de la sculpture, c’est la mine de Lewarde, la 
fosse Delloye nommée ainsi en l’honneur de cet industriel sucrier 
administrateur de la compagnie des mines 
d’Aniche : Joseph Delloye dont la famille était originaire de Huy en 
Belgique. 800 mineurs y descendaient chaque jour à environ 400 
mètres de profondeur. 
 

Le 6 novembre, l’association Marcher 
Bouger vous attend à la salle des fêtes 
Henri Martel de 8h à 16h pour une bourse 
aux jouets, aux vêtements et aux bricoles. 
Renseignements et réservation : 
06.71.51.04.71 

Bourse aux jouets, 

aux vêtements et aux 

bricoles 
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 Octobre rose 

Union Sportive Lewardoise (USL) 

Gymnastique 

Ruban, dons, que faire pour le 
cancer du sein ? 
La 29e édition de la campagne Octobre 
Rose a commencé ! La ville de Lewarde 
s’est associée à l’évènement.  
 
 

 

L’assemblée générale réunie le 1er octobre a révélé le dynamisme de 
l’association. 
Monsieur le Maire et les élus qui l’accompagnaient ont été témoins 

de ce dynamisme. 112 adhérentes pratiquent la discipline dans 6 

groupes d’âge de 4 à 23 ans. 40 nouvelles gymnastes font partie de 

l’effectif. De nombreux projets pour cette nouvelle saison ont été 

évoqués dont une participation au téléthon, une fête en juillet … 

La saison reprendra à partir de février avec en mars, l’accueil du 

concours secteur Cambrai-Valenciennes jeunesses-ainées à 

Lewarde. Notons aussi entre autres l’intervention de 9 juges dans les 

concours et un investissement important des parents de gymnastes. 

Bref, une association conviviale qui se porte à merveille. 

 

Le bureau a été constitué dont la présidente Alice Michalak, la 

secrétaire Alessia Corteville, la trésorière Amélie Delmotte.  

Madame Nina Lahssen, présidente jusqu’en 2020, cheville ouvrière 
du club durant 35 années de bénévolat quitte le bureau et laisse la 
direction de l’association qui est dans une forme olympique aux plus 
jeunes. Après avoir été membre du comité entre 1987 et 1991, Madame 
Lahssen a été secrétaire de 1991 à 1997 puis présidente de 1997 à 2021 
et membre du bureau en 2022. 
Au cours de ces années, Mme Lahssen a été au service des 
gymnastes. Sa grande disponibilité et son dévouement sont un 
exemple pour les plus jeunes.  
La municipalité la remercie pour l’ensemble de son action en faveur 
des jeunes sportives. 
Pour tout renseignement : facebook.com/USLgym  
 
 

Qui est Georges Hugot ? 
Georges Hugot est né le 4 septembre 1922. Il est vite remarqué 
pour ses talents de dessinateur, il passe le concours de l’École des 
Beaux-Arts de Douai ou il est reçu 1er. Il part alors pour Paris où il 
travaille pour les Houillères Nationales. 
À partir de 1949, il décroche un travail de journaliste caricaturiste 
à Bordeaux. 
De retour au pays, il installe à Aniche, Boulevard Drion son atelier. 
En 1961, il devient professeur à l’École des Beaux-Arts de Douai. 
Georges Hugot est aussi l’auteur de cette colossale œuvre en 
pierre maintenant exposée au croisement de la rue Patoux et de la 
rue Paul Vaillant-Couturier à Aniche : « Le monument du travail ». 
 

Repas 

L’Amicale laïque vous invite à participer 
au repas qu’elle organise annuellement 
le dimanche 20 novembre à partir de 12h.  
Au menu : jambalaya à la Louisiane 
(poulet, chorizo, lardons, saucisses 
fumées, riz …) ou filet de poulet façon 
tajine accompagné de semoule safranée, 
fromage, tarte 
Participation demandée 17€ par 
personne, 10€ pour les enfants de moins 
de 12 ans. 
Les bénéfices réalisés sont destinés à 
aider financièrement les projets des 
écoles. 
Réservations pour le 13 novembre au plus 
tard auprès de M. André Léger 150 rue 
Coubrun à Lewarde ou de Mme Audrey 
Lourdelle-Théron en mairie. 
Pour tout renseignement :  
M. Léger 03 27 96 33 57 
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Ecole 

Le vendredi 23 septembre, les élèves de l’école Salengro se sont engagés à nettoyer la nature.  
Cette journée participe à l’éducation au développement durable par l’apprentissage de la gestion des déchets et le 
respect de la nature et aussi à l’éducation citoyenne.  
Des parents se sont impliqués aux côtés des enfants.  
La cour et ses alentours, la rue de Monchecourt, la place des Vésignons, le chemin des galibots menant au Centre 
Historique Minier ont été nettoyés.  
Bouteilles en plastique, ruban de signalisation, canettes, bouteilles, emballages plastiques, masques usagés et bien 
d'autres choses encore...  Au total, ce sont 15 sacs entièrement remplis de déchets qui ont été récoltés. Cette fois et 
ce grâce aux élèves, ces déchets ne se retrouveront ni dans la terre, ni dans l'estomac des animaux.   
 
Non seulement cette action veille à la protection de l'environnement, mais aussi et tout simplement, à notre santé 
!  
 

 

Du 10 au 14 octobre, les élèves de l’école Salengro ont également participé à un challenge mobilité. Ils étaient invités 
à effectuer le trajet domicile-école autrement qu’en voiture individuelle. 
Ils ont été sollicités par l’équipe enseignante pour venir à pied, à trottinette, en transport en commun. 
La classe qui a compté le nombre le plus important d’élèves venus en transport doux a obtenu le titre de classe la 
plus éco mobile. 
Une expérience qui ne demande qu’à être prolongée toute l’année.  
Du 10 au 16 octobre, l’école a participé activement à la semaine du goût et a accueilli les parents pour une dégustation 

des plats préparés. 

Le jeudi 13 octobre, les CM1 et CM2 se sont rendus, dans le cadre de la fête des sciences, au Centre Historique Minier. 

 

 
Spécial fête de la châtaigne 

La municipalité exprime toute sa reconnaissance à toutes celles et ceux qui se sont impliqués avec conviction et 
bénévolement pour que notre fête soit une réussite : membres du CAL, associations partenaires de l’évènement, 
Lewardoises et Lewardois volontaires, secouristes de la Croix de Malte … 
Un évènement a dû être annulé (course cycliste) et un autre reporté (groupes musicaux) par manque de secouristes 
disponibles aux dates retenues. Ces animations n’étaient pas organisées sous la responsabilité directe du CAL ou de 
la municipalité. 
Les nouvelles conditions sécuritaires et sanitaires à respecter nécessitent la présence de secouristes pour 
l’organisation de plus en plus d’évènements alors que leur nombre a diminué globalement depuis le début du COVID. 
 

 
Inauguration de la fête de la châtaigne 

Madame Nina Lahssen, présidente du CAL : « …  le retour de la brocante à son ancien emplacement, impossible 
dans le cadre du plan vigipirate et aussi de la traversée de la route départementale par les visiteurs, répondent 
les services de l’Etat … Lewarde peut être fière de ses associations à l’origine de nombreuses animations sportives, 
culturelles, festives… » . 
L’association des géants de Lewarde a repris la gestion d’Isidore, géant de la commune et aussi la cuisson des 
châtaignes. Isidore a été à l’origine conçu et fabriqué par M. Plutot et son équipe de la FNACA. L’heure est venue au 
passage de relais. 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Monsieur Denis Michalak, maire, a évoqué le contexte 
général qui n’incite pas à l’optimisme : envolée des prix 
de l’énergie, l’inflation, … « Les collectivités 
territoriales donc les communes vont être au premier 
rang pour se serrer la ceinture… les moments de fête 
sont importants pour chacun d’entre nous, même si à 
l’impossible nul n’est tenu, il faut s’efforcer de les 
préserver … ». 
 

Trail de la châtaigne 

Le trail organisé le dimanche 2 octobre par le 
CAL et le club de l’entente athlétique de Dechy-
Guesnain a mobilisé une soixantaine de 
bénévoles. 
Ils ont été plus de 400 coureurs à s’élancer 
entre bois et chemins de terre pour parcourir 5, 
10 ou 15 km. La qualité de l’encadrement des 
courses a été appréciée par les compétiteurs. 
La pluie s’est invitée mais n’a pas réussi à 
décourager les courageux athlètes 
enthousiastes. 
 

Le petit truffé Lewardois et les châtaignes 

Un grand merci aux bénévoles qui sous la direction de 
Madame Marie-Jeanne Taussin ont confectionné ce produit 
délicieux et à Monsieur et Madame Parquet de la boulangerie 
Parquet 20 rue Bernonville à Auberchicourt qui ont pris à leur 
charge la cuisson des 620 truffés proposés à la vente.  
La boulangerie vous accueille aussi à Lewarde au 117, rue 
Jean Jaurès tous les matins sauf le mercredi.  
Bravo également aux bénévoles responsables des géants de 
Lewarde qui ont repris la vente des châtaignes. 
 
Boum des enfants 

Super héros, animation, musique endiablée le samedi 8 
octobre. 
Les enfants étaient bien présents à l’invitation du CAL et ont 
participé de bon cœur à ce moment de fête qui leur était dédié. 

 
 

Concert 

Le groupe Téléphomme a fait revivre le dimanche 9 
octobre les morceaux anthologiques du groupe téléphone. 
Un nombreux public conquis par les rythmes endiablés a 
dansé, fredonné, chanté les airs connus de ce groupe 
mythique. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plus d’informations sur la page Facebook, suivez les actus, cliquez et partagez 
 

Courses scolaires 

Le vendredi 7 octobre, les élèves 
de CE2, CM1, CM2 de l’école 
Salengro se sont élancés dans les 
allées du bois pour parcourir un 
kilomètre. 
Organisé par l’amicale laïque et 
l’école, cet évènement a été 
soutenu par nombre de parents et 
de volontaires qui ont encadré les 
courses et assuré la surveillance 
des lieux. 
Le CAL a pris à sa charge le goûter 
servi après l’effort sportif. 
 

Brocante 

Feu d’artifice 

Si notre Isidore était bien présent accompagné de Monsieur et Madame Deforest de Lewarde, des géants amis des 
communes environnantes ont répondu à l’invitation. Le loup d’Auberchicourt, Martin de Frais-Marais, Marmelène de 
Courchelettes, Bugnus de Bugnicourt, Bernard le pompier d’Aniche, Pouchnard de Sin-le-Noble ont apprécié les 
accents musicaux de l’harmonie municipale et ont même esquissé des pas de danse. 
Le groupe Los del Sol a présenté au public de la musique et des pas de danse mexicains. 
Leurs costumes colorés ont été remarqués. 
 

Il a clos les festivités. Notre coin de 
ciel lewardois a été illuminé d’une 
palette de couleurs sous le regard 
admiratif du nombreux public. 
 

Le soleil était au rendez-vous. Les 
badauds sont venus par milliers 
déambuler dans la cité du Castel. 
Plus de 500 exposants leur avaient 
donné rendez-vous. 
L’association des géants de 
Lewarde avait contacté les géants 
de communes voisines. 
 
 

Nouvel artisan à Lewarde 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  

 

 

  

  

   

 

 

 

  

 

 

  

   

  

  

  

  

 

   

  

 



Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique ou 

grammaticale apportée sur ceux-ci. 

Groupe majoritaire : « continuons ensemble pour Lewarde » 15 élus 

Tribune d’expression libre 

« L’alternative Lewardoise » 2 élus 

« Pour Lewarde, un nouvel élan » 2 élus 

Notre pays est confronté juste avant la période hivernale à une crise énergétique majeure. 
A l'heure où nous rédigeons cet article, nous nous inquiétons de l'attitude du Maire et de sa majorité. 
Silencieuse et inactive face au sujet. 
Aucunes mesures annoncées pour palier à l'explosion de la facture que recevra notre ville. Aucun conseil municipal 
programmé pour débattre du sujet et trouver des solutions, le dernier s'est tenu au mois de juin. 
Alors comment régler la note ? Doit on craindre l'abandon de certains investissements et travaux promis depuis des 
années ? 

Tribune non reçue 

La France est frappée par une vague d’austérité énergétique qui tombe d’autant plus mal que l’inflation galope et que les 

salaires stagnent. 

La guerre en Ukraine et la raréfaction des quantités de gaz sur le marché européen ainsi que les difficultés 

d’acheminement de la matière ont des conséquences financières. 

Le coût de l’électricité sur le marché européen de gros a déjà été multiplié par plus de  deux depuis le début de l’année 

2021. En cause, là aussi, la flambée des cours du gaz. Les deux énergies sont en effet liées par un alignement des tarifs de 

l’électricité sur le gaz en ce qui concerne le marché de gros.   

Les factures de gaz et d’électricité vont augmenter dans un premier temps de 15 %. Le gouvernement « vend » cette 

hausse sur le thème : cela pourrait être pire sans le bouclier tarifaire que la puissance publique met en place. 

Toutes les familles françaises et les collectivités territoriales sont touchées. 

 

Alors que l’hiver s’annonce compliqué, le gouvernement mise sur la sobriété sans jamais remettre en cause la loi du 

marché qui fixe le prix des énergies, ni ne dénonce le lien entre tarif des différentes énergies. 

Pour limiter la ponction terrible sur les revenus, un chèque énergie de 100 à 200 € sera versé d’ici la fin de l’année aux 12 

millions de foyers les plus modestes. 

Le risque de tension sur le réseau électrique peut entraîner des risques de coupures ciblées d’autant plus que les 

compteurs Linky offrent des conditions facilitées d’intervention.   

L’hiver risque d’être rude pour les habitants. 

 

Le budget de la commune va lui aussi subir les conséquences des hausses des tarifs d’énergie. Il n’est pas prévu que les 

factures soient allégées en raison des services rendus à la population. 

La commune devra donc être encore plus vigilante pour éviter que le budget imparti aux dépenses énergétiques explose 

et limite les capacités d’action budgétaire dans d’autres domaines. 

Des solutions existent. Elles entraîneront toutes immanquablement une baisse du service rendu aux administrés. 

Ces solutions doivent être examinées et débattues au cours d’une réunion ouverte aux citoyens. Il est important que 

chacune et chacun puissent donner son avis. 

 

Le conseil municipal ainsi éclairé prendra ses responsabilités. Telle en va la démarche de démocratie participative en ce 

moment de crise.  
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